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ARTICLE PREMIER.  OBJET - INTERVENANTS - DISPOSITIONS GENERALES

1-1. Objet du marché

Le présent marché a pour objet l’intervention du contrôleur technique concrétisée par des avis dans les conditions de l’article L 111-23 du Code de la construction et de l’habitation et portant sur les natures et domaines définis à l’article 4 ci-après pour la construction de deux classes maternelles à Ferrières en Bray.

1-2. Sous traitance

Conformément à l’article 5 du Cahier des Clauses Techniques Générales Applicables aux marchés publics de contrôle technique et en cas de sous-traitance partielle de sa mission, le titulaire ne peut faire appel qu’à un autre contrôleur technique agréé.

1-3. Intervenants

1-3.1. Conduite d'opération
La conduite d'opération est assurée par : 

	
	
	

	
	Direction Départementale de l'Équipement de la Seine Maritime

Service des Constructions Publiques n 2

Cité Administrative - 2, rue Saint-Sever

76 032 ROUEN CEDEX
	

	
	
	


Le conducteur d’opération ne dispose d’aucune délégation de signature du maître d’ouvrage, et n’est pas habilité à prendre de décision au nom de celui-ci.

1-3.2. Maîtrise d'œuvre
Au sens du décret n° 93-1268 du 29 novembre 1993 et de son arrêté d’application, l’équipe de maîtrise d’œuvre se verra confier une mission de base Bâtiment complétée des éléments de mission EXE et SSI.

1-3.3. Coordination S.P.S.
Conformément aux dispositions de la loi n° 93-1418 du 31 décembre 1993 et des textes pris pour son application, Le coordonnateur S.P.S se verra confier une mission de coordination S.P.S. catégorie 2 pour les phases de conception et de réalisation relative à cette opération,

1-4. Mode de dévolution des travaux

Le mode de dévolution des travaux est prévu par marchés séparés à l'issue d'une ou plusieurs consultation(s). Le maître d'ouvrage confiera une mission d'ordonnancement, de pilotage et de coordination à un prestataire particulier.
1-5. Protections de la main d’œuvre 

Le titulaire est soumis aux obligations résultant des lois et règlements relatives à la protection de la main d'œuvre et aux conditions du travail.

En application de l'article R.341-36 du Code du Travail et avant tout commencement d'exécution, le titulaire doit remettre à la personne publique une attestation sur l'honneur indiquant s'il a ou non l'intention de faire appel, pour l'exécution du marché, à des salariés de nationalité étrangère et, dans l'affirmative, certifiant que ces salariés sont ou seront autorisés à exercer une activité professionnelle en France.

La proportion maximale des ouvriers d'aptitudes physiques restreintes rémunérés au-dessous du taux normal des salaires par rapport au nombre total des ouvriers de la même catégorie employés sur le chantier ne peut excéder 10 % et le maximum de réduction possible de leur salaire est fixé à 10 %.

Le titulaire doit remettre une attestation sur l’honneur indiquant son intention ou non de faire appel pour l’exécution des prestations, objet du marché, à des salariés de nationalité étrangère, et dans l’affirmative, certifiant que ces salariés sont ou seront autorisés à exercer une activité professionnelle en France.

1-6. Intervenants étrangers

En cas de litige, la loi française est seule applicable. Les tribunaux français sont seuls compétents. Les correspondances relatives au marché sont rédigées en français.

Si le titulaire est établi dans un autre pays de la Communauté Européenne sans avoir d'établissement en France, il facture ses prestations hors T.V.A. et a droit à ce que l'administration lui communique un numéro d'identification fiscal.

ARTICLE 2. PIECES CONSTITUTIVES DU MARCHE

Par dérogation à l’article 4.11 du Cahier des Clauses Administratives Générales applicable aux marchés publics de Prestations Intellectuelles, les pièces constitutives du marché sont les suivantes par ordre de priorité :

A - Pièces particulières :
(
L'acte d'engagement (A.E.) et ses annexes, dont l'exemplaire original conservé dans les archives du maître de l'ouvrage fait seul foi ;
(
le présent Cahier des Clauses Particulières (C.C.P.) et son annexe, dont l'exemplaire original conservé dans les archives du maître de l'ouvrage fait seul foi;

B - Pièces générales :
Les documents applicables sont ceux en vigueur au premier jour du mois d'établissement des prix, tel que ce mois est défini à l’article 5-3.2 du présent C.C.P. ;

(
Cahier des Clauses Administratives Générales applicables aux marchés publics de prestations intellectuelles (C.C.A.G.-P.I.) approuvé par le décret n°78-1306 du 26 décembre 1978 et l'ensemble des textes qui l'ont modifié ;

( le Cahier des Clauses Techniques Générales Applicables aux marchés publics de Contrôle Technique approuvé par le décret n°99-443 du 28 mai 1999;

( la norme NF P 03.100.

ARTICLE 3. PROPRIETE INTELLECTUELLE

L’option applicable pour l’utilisation des résultats des prestations est l’option A définie aux articles A20, A21, A22 et A27 du C.C.A.G. - P.I.

ARTICLE 4. MISSIONS ET CONDITIONS D’EXECUTION DU CONTRÔLE TECHNIQUE

4-1. Missions de contrôle technique

Les interventions du contrôleur technique comportent les missions suivantes :

	Nomenclature de la mission
	Nature de la mission

	L
	Solidité des ouvrages et des éléments d’équipement indissociables

	S
	Conditions de sécurité des personnes dans les constructions

	P1
	Solidité des équipements non indissociablement liés

	F
	Fonctionnement des installations

	Ph
	Isolation phonique interne au bâtiment

	Hand
	Accéssibilité des constructions pour les personnes handicapées

	
	


4-2. Conditions d’exécution du contrôle technique
Le contrôle technique intervient dans les conditions fixées pour chaque mission par le cahier des clauses techniques générales et par les articles de la norme NFP 03-100 cités dans le C.C.T.G..

Le maître d’ouvrage communique au contrôleur technique :

· le(s) nom(s) et coordonnées du/des chef(s) d'établissement(s) dont les activités interfèrent avec le chantier ;

· au fur et à mesure de leurs désignations, les noms et missions des intervenants mentionnés à l'article 1-3 du présent C.C.P. ainsi que des entrepreneurs et de leurs sous-traitants éventuels. Il tient à sa disposition leurs contrats ;

· une copie du permis de construire.

Le maître d'ouvrage informe le contrôleur technique des réunions qu'il organise auxquelles ce dernier est systématiquement invité sans qu'une convocation formelle ne lui soit adressée. Il est destinataire des comptes rendus de ces réunions.

Le maître d'ouvrage prend toutes dispositions pour faire communiquer au contrôleur technique :

· avant de les approuver, tous les documents d'études relatifs à la conception de l’opération ;

· tous les documents d'exécution des ouvrages ;

· tous autres documents et informations, nécessaires au bon déroulement de sa mission, par les différents intervenants concernés.

Les conditions suivantes seront en outre appliquées :

· si le contrôleur technique n’a pas reçu les documents qu’il estime nécessaires à l’exécution de sa mission, il est tenu de le signaler au maître d’ouvrage.

· la mission du contrôleur technique peut le conduire à s’assurer que la qualité des produits ou matériaux utilisés dans la construction est appropriée au projet. Dans ce but, il doit notamment signaler au maître d’ouvrage les études complémentaires qu’il estimerait nécessaires pour exercer sa mission.

· les avis donnés au fur et à mesure de l’avancement de la mission et les rapports sont signés par le responsable du contrôle technique de l’opération, personne physique désignée à l’article 2 de l’acte d’engagement.

4-3. Personne(s) physique(s) affectée(s) a la mission de contrôle technique
Le contrôleur technique pour exercer sa mission doit, en permanence pendant toute la durée du marché, posséder l’agrément portant sur les domaines concernés par le dit marché sous peine de résiliation immédiate du marché aux frais et risques du titulaire.

Le titulaire s'engage à maintenir pendant toute la durée du marché de la phase conception à la phase réalisation, la personne physique ou son suppléant désignée dans l'article 2 de l'acte d'engagement.

Le titulaire ne peut remplacer la personne physique qu'à l'occasion de l'indisponibilité temporaire ou définitive de celle-ci, qui n'est pas du fait du titulaire.

Tout changement de personne physique affectée à la mission devra être signalé à la Personne Responsable du Marché.

Le contrôleur technique assure le passage des consignes et la transmission des documents qu'il a rédigés ou reçus, à tout nouvelle personne physique désignée pour le remplacer ou lui succéder.

ARTICLE 5. PRIX - RÈGLEMENT DES COMPTES - VARIATION DANS LES PRIX

5-1. Eléments de mission

Le présent marché est composé des phases suivantes :

· Phase 1 : Avis sur les documents de conception,

· Phase 2 : Avis sur les documents liés aux études d’exécution et de synthèse,

· Phase 3 : Contrôles sur chantier de la réalisation des ouvrages et des équipements,

· Phase 4 : Vérifications finales en vue de la réception,

· Phase 5 : Interventions pendant la période de parfait achèvement

5-2. Règlement des comptes

5-2.1. Modalités de paiement des avances, acomptes, solde et indemnités - intérêts moratoires :
Le délai global de paiement des avances, acomptes, solde et indemnités est fixé à 45  jours.

Le défaut de paiement dans ce délai fait courir de plein droit et sans autre formalité des intérêts moratoires au bénéfice du titulaire et des sous-traitants payés directement. Le taux des intérêts moratoires est celui de l’intérêt légal en vigueur à la date à laquelle les intérêts moratoires ont commencé à courir, augmenté de deux points.

Le point de départ du délai global de paiement des acomptes et du solde est la date de réception de la demande d’acompte par le conducteur d’opération.

Il est dérogé à la totalité des articles 12.41.1, 12.5 et 12.7 du Cahier des Clauses Administratives Générales applicables aux marchés publics de prestations intellectuelles ( C.C.A.G. - P.I. ) et fait application de  l'article 96 modifié du Code des Marchés Publics.

Pour l'application de l'article 12.44, le terme "paiement" est substitué à celui de "mandatement".

5-2.2. Rythme de règlement :

Le règlement des sommes dues au titulaire fait l'objet d'acomptes en fonction des phases suivantes :

	Phase 1 :

	après chaque approbation de documents de conception

	Phases 2 :

	après validation des études d’exécution et suivant l’état d’avancement de la production de ces documents par la Maîtrise d’œuvre

	Phase 3 :

	Le premier acompte interviendra un mois après l’ordre de  service notifiant le démarrage des travaux. L’intervalle entre deux acomptes successifs sera de deux mois

	Phase 4 :

	
à l’issue de la réception du rapport final à la réception des travaux

	Phase 5 :

	
à l’issue de la réception du rapport de la période de parfait achèvement 


5-2.3 Acompte
1 - Demande d'acompte

La demande d'acompte est établie par le titulaire. Elle indique les prestations effectuées par celui-ci depuis le début du marché par référence aux éléments de mission ou parties d’éléments de mission, définis à l’article 5-1 du présent cahier des clauses particulières, ainsi que leur prix, évalué en prix de base et hors TVA.

Cette demande d'acompte est envoyée au conducteur d'opération par lettre recommandée avec accusé de réception ou remise contre récépissé.

2 - Acompte

Le montant de l'acompte à verser au titulaire est déterminé dans un état d’acompte qui fait ressortir : 

a.
l'évaluation, en prix de base, de la fraction du montant du marché à régler compte tenu des prestations effectuées depuis le début du marché ;

b.
les pénalités éventuelles susceptibles d’être appliquées au titulaire en application des dispositions de l’article 6.2 du présent cahier des clauses particulières et ce depuis le début du marché ;

c.
l’évaluation, en prix de base et hors TVA, du montant du au titulaire depuis le début du marché qui est égal au poste a diminué du poste b ci-dessus ;

d.
le montant, en prix de base et hors TVA, du poste c de l’état d'acompte précédent ;

e.
le montant, en prix de base et hors TVA, du au titre de l’acompte qui est égal au poste c du présent état diminué du poste d ci-dessus ;

f.
l'incidence de la clause de variation des prix, appliquée conformément à l'article 5-3 du présent cahier des clauses particulières, sur le poste e ci-dessus ;

g.
l'incidence de la TVA ;

h.
le montant de l'acompte à verser ; ce montant étant la récapitulation des montants e, f, et g ci-dessus.

5-2.4 Solde

1. Projet de décompte

Après constatation de l'achèvement de sa mission dans les conditions prévues à l'article 8-2 du présent cahier des clauses particulières, le titulaire adresse au conducteur d’opération le projet de décompte correspondant aux prestations fournies, en précisant leurs prix évalués en prix de base et hors TVA. Ce projet de décompte est envoyé au conducteur d'opération par lettre recommandée avec accusé de réception ou remis contre récépissé.

2. Solde

Le montant du décompte est établi par la Personne Responsable du Marché et correspond au montant des sommes dues au titulaire pour sa mission, diminué du montant cumulé des acomptes payés. Le décompte du marché fait apparaître :

a.
le montant, éventuellement rectifié par la Personne Responsable du Marché, figurant au projet de décompte adressé par le titulaire ;

b.
les pénalités éventuelles susceptibles d'être appliquées au titulaire en application des dispositions de l’article 6-2 du présent cahier des clauses particulières et ce depuis le début du marché ;

c.
le montant, en prix de base et hors TVA, du au titre de la mission qui est égal au poste a diminué du poste b ci-dessus ;

d.
le montant, en prix de base et hors TVA, du poste c de l’état d'acompte précédent ;

e.
le montant, en prix de base et hors TVA, du solde qui est égal au poste c du présent décompte diminué du poste d ci-dessus ;

f.
l'incidence de la clause de variation des prix appliquée sur le montant du solde ci-dessus ;

g.
l'incidence de la TVA ;

h.
l'état du solde, ce montant étant la récapitulation des points e, f, et g ci-dessus ;

i.
si des acomptes ont été versés, la récapitulation de ces acomptes ainsi que du solde à verser.

La Personne Responsable du Marché notifie au titulaire le décompte de l’élément de mission avant la plus tardive des deux dates ci-après :

· 25 jours à compter de la réception du projet de décompte ;

· 15 jours à compter de la publication de l’index de référence permettant la révision du paiement partiel définitif.

Le décompte du marché devient définitif après acceptation expresse ou tacite par le titulaire. Par dérogation à l'article 12-3 du C.C.A.G.-P.I. le titulaire dispose d'un délai de 25 jours, à compter de la notification du décompte par la Personne Responsable du Marché, pour présenter une réclamation au maître d’ouvrage. Passé ce délai, il est réputé avoir accepté le décompte.

5-3. Variation dans les prix

Les répercussions sur les prix du marché des variations des éléments constitutifs du coût des prestations sont réputées réglées par les stipulations ci-après :

5-3.1. Les prix sont révisables suivant les modalités fixées au 5-3.3 , 5-3.4 et 5-3.5.

5-3.2. Mois d'établissement des prix du marché
Les prix du marché sont réputés établis sur la base des conditions économiques du mois de Décembre 2005. Ce mois est appelé mois zéro.
5-3.3. Choix de l'index de référence
L'index de référence I choisi en raison de sa structure pour la révision des prix des prestations faisant l'objet du marché est l'index Ingénierie (base 100 en janvier 1973) publié au Bulletin Officiel du ministère en charge de l'Équipement et au Moniteur des travaux publics.

5-3.4. Modalités de révision des prix
Le coefficient de révision C applicable pour le calcul de l'acompte est donné par la formule :

C = 0,15 + 0,85 ( Im-3 / Io-3 )

dans laquelle Io-3 et Im-3 sont les valeurs prises par l'index ingénierie, respectivement au mois                   zéro moins 3 mois et au mois m de la réalisation des prestations moins trois mois. 

Toutefois, si la période de règlement de l’acompte ou du paiement partiel définitif est supérieure à un mois, le mois à prendre en compte est le dernier mois de la période.

La valeur finale des références utilisées pour l'application de cette clause est appréciée au plus tard à la date de réalisation contractuelle des prestations ou à la date de réalisation réelle si celle-ci est antérieure.

La périodicité de la révision suit la périodicité des acomptes et/ou des paiements partiels définitifs.

Pour la mise en oeuvre de cette formule, les calculs intermédiaires et finaux sont effectués avec au maximum quatre décimales. Pour chacun de ces calculs, l'arrondi est traité de la façon suivante :

-
si la cinquième décimale est comprise entre 0 et 4 (bornes incluses), la quatrième décimale est inchangée (arrondi par défaut) ;

-
si la cinquième décimale est comprise entre 5 et 9 (bornes incluses), la quatrième décimale est augmentée d'une unité (arrondi par excès).

5-3.5. Révision provisoire
Lorsqu'une révision a été effectuée provisoirement en utilisant un index antérieur à celui qui doit être appliqué, il n'est procédé à aucune autre révision avant la révision définitive, laquelle intervient sur le premier règlement suivant la parution de l'index correspondant.

5-3.6. Application de la taxe à la valeur ajoutée

Les montants des règlements sont calculés en appliquant les taux de T.V.A. en vigueur à la date du fait générateur de la T.V.A.

ARTICLE 6. DUREE DU MARCHE - PENALITES

6-1. Durée du marché

Les stipulations correspondantes figurent dans l'acte d'engagement.

6-2. Pénalités

Par dérogation à l’article 16 du C.C.A.G. - P.I., le titulaire encourt sans mise en demeure préalable une pénalité journalière en cas de retard dans la remise des divers documents dus au titre de la présente mission. Les délais pour remettre ces documents sont fixés dans l’article 4-2 de l’acte d’engagement. Les pénalités de retard constatées sont de 100 € HT par jour de retard.

Par dérogation à l’article 16 du C.C.A.G. - P.I., en cas d’absence à une réunion suite à une convocation du maître d’ouvrage, le titulaire encourt sans mise en demeure préalable une pénalité de 100 € HT par absence constatée.

ARTICLE 7. CLAUSES DE FINANCEMENT ET DE SURETE

7-1. Retenue de garantie

Le titulaire est dispensé de retenue de garantie ; le recouvrement des sommes dont il serait reconnu débiteur au titre du marché est effectué selon la procédure de l’ordre de reversement.

7-2. Avance forfaitaire

Sans objet

7-3. Avance facultative

Sans objet.

7-4. Assurance

 Le contrôleur technique doit justifier qu’il est titulaire d’une assurance de responsabilité obligatoire en application de l’article L 241.1. du Code des assurances.

Le défaut d’assurance entraîne la résiliation du marché aux frais et risques du contrôleur technique.

ARTICLE 8. RECEPTION - ACHEVEMENT DE LA PRESTATION

8-1. Réception des éléments de mission

En application de l'article 32 dernier alinéa et par dérogation à l'article 33.1 du C.C.A.G.-P.I., la décision par  la Personne Responsable du Marché de réception, d'ajournement, de réception avec réfaction ou de rejet des documents ou avis doit intervenir avant l'expiration du délai de 15 jours pour chacun des documents ou avis définis à l’article 4-2 de l’acte d’engagement.

Ce(s) délai(s) court/courent à compter de la date de l'accusé de réception par le maître d'ouvrage du document ou avis à réceptionner.

Si cette décision n'est pas notifiée au titulaire dans le/les délai(s) ci-dessus, la prestation est considérée comme reçue, avec effet à compter de l'expiration du délai, conformément à l'article 33.1 dernier alinéa du C.C.A.G.-P.I. (acceptation tacite).

En cas de rejet ou d'ajournement, la Personne Responsable du Marché dispose pour donner son avis, après présentation par le titulaire des documents ou avis modifiés, du/des même(s) délai(s) que celui/ceux indiqué(s) ci-dessus.

8-2 Achèvement de la prestation

L'achèvement de la mission fait l'objet d'une décision établie, sur demande du titulaire, par la Personne Responsable du Marché dans les conditions de l'article 33 du C.C.A.G.-P.I. et constatant qu'il a rempli toutes ses obligations.

ARTICLE 9. ARRET DE L’EXECUTION DES INTERVENTIONS

En application de l’article 18 du C.C.A.G. - P.I., la Personne Responsable du Marché se réserve la possibilité d’arrêter l’exécution des interventions qui font l’objet du présent marché à l’issue du rendu de chacun des documents suivants : 

	Documents

	Rapport d'analyse des esquisses simplifiées présentées par les candidats

	

	Rapport sur l'A.P.S.

	Rapport sur l'A.P.D.

	Rapport sur les études de projet

	

	Avis sur les études d’exécution et de synthèse


ARTICLE 10 RESILIATION DU MARCHE

En cas de non renouvellement ou de perte de l’agrément du contrôleur technique portant sur les domaines concernés par le présent marché, celui-ci sera résilié sans indemnité.

La décision d’arrêter l’exécution des prestations prévue à l’article 9 emporte résiliation du marché sans indemnité.

Pour les autres cas de résiliation du marché, il est fait application des articles 35 à 39 du C.C.A.G. - P.I..

ARTICLE 11. DEROGATIONS AUX DOCUMENTS GENERAUX

Les dérogations explicitées dans les articles désignés ci-après du C.C.P. sont apportées aux articles suivants du C.C.A.G.-P.I.

	C.C.P. 2
	déroge à l’article
	4.11

	C.C.P. 5-2.1.
	déroge à l’article
	12.41.1, 12.5 et 12.7

	C.C.P. 5-2.4.
	déroge à l’article
	12.3

	C.C.P. 6-2
	déroge à l’article
	16

	C.C.P. 8-1
	déroge à l’article
	33.1









Lu et approuvé








A



, le








Cachet et signature du titulaire

ANNEXE

Note d’information sur l’ouvrage

INFORMATIONS RELATIVES A L'OUVRAGE ( opération de bâtiment )
Maître de l'ouvrage : 

La commune de Ferrières en Bray représentée par son conseil municipal
Conducteur d'opération : 

Direction Départementale de l'Équipement de la Seine Maritime

Service des Constructions Publiques n 2

Cité Administrative - 2, rue Saint-Sever

76 032 ROUEN CEDEX
Architecte : 

Nom : 

Adresse : 

Nature de la mission : 

Bureaux d’Études Techniques ( B.E.T. ) : 

· B.E.T. 1 :
Nom : 

Adresse : 

Nature de la mission : 

· B.E.T. 2 :
Nom : 

Adresse : 

Nature de la mission : 

Autres intervenants connus : 

· Intervenant 1 :
Nom : 

Adresse : 

Nature de la mission : 

· Intervenant 2 :
Nom : 

Adresse : 

Nature de la mission : 

Description de l'opération : 

· Désignation  : Construction de deux classes maternelles à Ferrières en Bray
· Adresse de l’opération : Chemin de la Messe, 76220 FERRIERES EN BRAY

· Nombre de bâtiments : 1

· Nombre d'étages sur RdC : 0

· Nombre d'ascenseurs : 0

· Nombre de niveaux de sous-sols : 0

· Nombre de logements : 0

· Nature des travaux :       FORMCHECKBOX 
   Travaux neufs     /      FORMCHECKBOX 
     Travaux sur existants

· Surface utile :                486  m2 en création   /               m2 en réhabilitation

· ERP (Préciser : type, catégorie et effectif.) : type R, 5ème catégorie 

· Nombre de niveaux de parkings aériens : 0

· Nombre de niveaux de parkings souterrains : 0

Destination et usage de l’opération :

	Destination
	Usage

	 FORMCHECKBOX 

	Accession à la propriété
	 FORMCHECKBOX 

	Bureaux

	 FORMCHECKBOX 

	Usage locatif
	 FORMCHECKBOX 

	Enseignement

	 FORMCHECKBOX 

	Usage propre
	 FORMCHECKBOX 

	Industrie

	
	
	 FORMCHECKBOX 

	Habitation

	
	
	 FORMCHECKBOX 

	Commerce


Informations complémentaires :

	
	OUI
	NON

	Études de diagnostic
	 FORMCHECKBOX 

	 FORMCHECKBOX 


	Études de sol
	 FORMCHECKBOX 

	 FORMCHECKBOX 


	Technique innovante
	 FORMCHECKBOX 

	 FORMCHECKBOX 


	Ouvrages de caractère exceptionnel
	 FORMCHECKBOX 

	 FORMCHECKBOX 


	Travaux de VRD
	 FORMCHECKBOX 

	 FORMCHECKBOX 


	Fondations spéciales
	 FORMCHECKBOX 

	 FORMCHECKBOX 



A titre indicatif, dates et durées prévisionnelles ( mois / année ) : 

	
	Dates / Durées

	Production des documents suivants :

Rapport d'analyse des esquisses simplifiées présentées par les candidats

Rapport sur l'A.P.S.

Rapport sur l'A.P.D.

Rapport sur les études de projet


	Mars 2006

Mai 2006

Juillet 2006

Août 2006

	Début des travaux
	Février 2007

	Durée des travaux
	8 mois


16

